
Compte-rendu du deuxième conseil d'école 
de l'école maternelle Maximilien Robespierre

du Jeudi 17 mars 2016

Présents
Parents d'élèves : 
Parents UNAAPE : Mme Woirgard, Mme Nault.
Parents FCPE : Mme Pinelli-Gontier, Mme Chikhi, Mr Chikhi, Mme Chrun-Huis
Enseignants  :  Mme  Guenni  (Directrice),  Mme  Vaton,  Mme  Lambilliotte,  Mme  Vaylet,  Mme
Nantier, Mr Blanc-Paradis, Mme Sadoul, Mme Robo, Mme Allaire, Mme Raynaud.
Accueil de loisirs : Mme Cren (Directrice)
Représentants de la municipalité : Mme Lambert (Adjointe au Maire)
Excusés
Mme Séralini Inspectrice de la 2ème circonscription de l'Education Nationale

I. Centre de loisirs     : effectifs, équipe d'animation, organisation des activités

- Effectifs :
Le matin : Entre 25 et 35 enfants
Le soir : Entre 45 et 55 enfants (légère baisse par rapport à l'année dernière)
Le mercredi : Entre 30 et 55 enfants

- Equipe d'animation :
Les  animateurs  sont  fixes  en  maternelle :  1  animateur  pour  10  enfants (nouvelles  normes :
auparavant, c'était 1 animateur pour 8 enfants).
Il y a 7 animateurs titulaires diplômés.

- Activités :
Matin : Activités calmes, adaptées au matin (jeux de construction, histoires, parfois jeux de société,
chansons, etc)
Soir : Toutes les salles sont utilisées : Découpages, collages, jardin, jeux collectifs, jeux musicaux,
etc.
Les activités ne sont pas les même tous les jours.
Mercredi : Peu de sorties depuis la rentrée (vigipirate) mais reprise progressive.
Projet  éveil  musical,  jeux  collectifs,  ateliers  d'improvisation,  danse,  arts  plastiques,  piscine,
triathlon, projet vidéo (séquences avec les enfants sous forme de montage), Mme Cren préparera les
autorisations si besoin)

Les parents d'élèves FCPE souhaitent une lisibilité concernant les affichages : Penser à mettre les
affiches au centre de loisirs et à l'école.

- Fête de fin d'année de l'accueil de loisirs :
Mme Cren explique que cela est soumis à l'autorisation de la préfecture, de la mairie et des élus.
Le maire a « proposé » de signer des conventions  pour que les  parents  s'occupent de gérer les
entrées et sorties.

- Mme Cren a annoncé son départ pour l'année prochaine vers une autre école de Villejuif, ayant
effectué ses 4 ans de mandat à Robespierre.



II. Restauration     : repas des PS

Nous sommes revenus à l'organisation initiale (Emplacement des tables et autonomie des enfants
pour les plateaux)

III. Projets pédagogiques réalisés et à venir

1) Sorties

Le plan vigipirate est toujours maintenu au niveau « alerte attentat ». Aucune sortie à Paris n'est
autorisée. Les sorties sont soumises à l'autorisation de l'Inspectrice.

Des sorties avec les cars municipaux sont organisées :
Les sorties qui ont eu lieu au 2ème trimestre :
Les PS de Mme Vaton et de Mme Lambilliotte sont allés à la ferme de Cheptainville.
Les MS/GS de la classe de Mme Allaire sont allés au Mac Val.
La classe de MS de Mme Guenni est allée à l'exploradôme.
La classe de PS/MS de Mme Nantier et la classe de GS de Mme Robo sont allées au Mac Val.

L'équipe enseignante souligne l'excellente qualité des visites au Mac Val.

Nous venons de recevoir le planning des cars pour le dernier trimestre.  Nous réfléchissons aux
futures sorties.
L'équipe enseignante a pensé au port aux cerises dans le 91. Nous ne savons pas si toutes les classes
sortiront le même jour.

Les sorties au théâtre et au cinéma   :
Chaque classe a en effet un parcours culturel organisé par le théâtre Romain Rolland.
Dans le cadre du festival ciné-junior les classes se sont rendues en car à la MPT Gérard Philipe :
Les classes ayant participé :
MS de Mme Sadoul, MS de Mme Guenni, GS de Mme Raynaud et Mme Robo, MS/GS de Mme
Allaire.

Les PS de Mme Lambilliotte iront au TRR le 13 avril.
Les PS de Mme Vaton et les PS/MS Mme Nantier iront au TRR le 14 avril.

Chaque classe ira une fois à la médiathèque Elsa Triolet. L'équipe enseignante regrette qu'il n'y ait
pas d'accueil organisé lors des visites des classes.

2) Interventions sur l'école :

Spectacles :

Le village des trézeureux le 24 mars
Balathèmes (le bal des fruits) le 9 juin

Toutes les sorties et tous les spectacles sont pris en charge par la coopérative.



SEMGEST :

Les ateliers pâtisserie ont eu lieu le 28 janvier pour les classes de Nataly Allaire, Alexandre Blanc-
Paradis, Michèle Robo et Amélie Raynaud.
Les ateliers pain ont eu lieu le 18 février pour les classes de Patricia Sadoul et Véronique Vaton, le
18  mars pour les classes de Mme Nantier et Mme Lambilliotte.
L'équipe  enseignante  signale  que l'atelier  pain n'est  pas  adapté.  Les  élèves  manipulent  peu.  Le
matériel n'est pas adéquat.
 
Autres   :

Nous organisons la  chorale  chaque semaine.  (Une représentation aura lieu au mois de juin,  un
samedi matin sous réserve d'avoir l'autorisation de l'Inspectrice, la mairie et la préfecture)
Nous avons organisé un goûter le vendredi 18 décembre à l'occasion des vacances de Noël.
Nous avons également organisé la fête de la galette en janvier.
Nous allons organiser un carnaval le mercredi 6 avril. Ces festivités auront lieu en interne, sans la
présence  des  familles  (vigipirate).  Les  élèves  défileront  dans  la  cour  avec  les  masques  et/ou
chapeaux qu'ils ont fabriqués.
Photographe : Le photographe sera présent sur l'école pour les photos de classe le jeudi 19 mai
2016.

IV. Équipe enseignante     : Point sur le mi-temps de la classe de PS/MS

A  ce  jour,  c'est  toujours  Mme  Vaylet  qui  complète  le  mi-temps  de  Mme  Nantier.  Tous  les
remplaçants  (ZIL  (Zone  d'Intervention  Localisée  et  BD  (Brigade  Départementale))  de  la
circonscription sont sur un poste. Les absences ne sont donc pas remplacées. Nous ne pouvons
assurer que Mme Vaylet restera sur le poste jusqu'à la fin de l'année.

V. Respect des consignes à l'entrée de l'école     : vélos, trottinettes et poussettes

Malgré un mot de rappel dans les cahiers, beaucoup de familles ne descendent pas des vélos et
trottinettes.
Mme Guenni a envoyé une demande à la mairie afin qu'un panneau « pied à terre » soit fixé sur la
grille d'entrée de l'école.
Des panneaux de sécurisation seront placés sur la RD7.
En ce qui concerne les poussettes, Mme Guenni souhaite mettre une affiche ou un panneau pour
indiquer que le stationnement des poussettes est interdit en dehors des heures d'entrées et de sorties.

VI. Rentrée de septembre 2016     : Nouvelle carte scolaire

Le groupe scolaire Robespierre est saturé et ne peut plus accueillir d'enfants sans compromettre les
conditions  d'accueil.  Le  conseil  municipal  a  voté  une  modification  du  secteur  scolaire  le  16
décembre dernier.
Les  enfants  résidant  aux adresses  suivantes seront  désormais  scolarisés  dans le  groupe scolaire
Louis Pasteur ( 1 à 29 boulevard Maxime Gorki / 13 à fin et 48 à fin rue Condorcet / 45 à fin et 62 à
96 rue Bizet).
Les  enfants  résidant  aux adresses  suivantes seront  désormais  scolarisés  dans le  groupe scolaire
PVC: Avenue Louis Aragon (côté impair).
Ces  changements  s'appliquent  pour  tous  les  nouveaux inscrits  à  l'école  maternelle  ainsi  qu'aux
enfants de grande section devant passer au CP.
Les enfants étant en cours de cycle auront le choix entre continuer sur leur école actuelle ou intégrer
leur nouvelle école de secteur lors de la rentrée 2016/2017.



L'objectif de cette sectorisation vise à équilibrer les effectifs scolaires sur l'ensemble de la ville.

Les parents d'élèves FCPE signalent que certaines familles ne sont pas suffisamment informées du
fait qu'elles peuvent faire une demande de dérogation. Les parents qui ont déjà un enfant scolarisé
peuvent demander une dérogation et la déposer à la mairie avant le 8 avril 2016.

VI.  Municipalité     :  propreté  des  locaux  et  remplacement  du  personnel.  Prélèvement
automatique CDL. Terrain des petites collines.

Il  y  a  eu  peu  d'absences  depuis  la  rentrée  des  vacances  de  Noël.  Les  sanitaires  sont  faits
régulièrement (à venir : présence d'une fiche dans les sanitaires afin que les agents notent leur heure
de passage).
Mme Guenni demandera aux agents d'entretien si l'un d'entre eux peut passer dans les sanitaires du
haut à 14h30 afin de passer une serpillière sèche.

Concernant le prélèvement automatique pour le CDL :
Cette demande est à l’ordre du jour depuis septembre 2014. La mairie travaille à la mise en place du
prélèvement du CDL. Les parents d’élèves demande l’échéance de mise en œuvre du service. A ce
jour, aucune date n’est communiquée.

Terrain des petites collines : 
Une  rencontre  a  eu  lieu  avec  des  élus  dont  Mr  le  Maire  
et les associations de parents d'élèves de Villejuif. Mr le Maire a annoncé l'abandon de toute vente
ou division du terrain "des petites collines". 
A ce jour, Mme Guenni et les associations de parents d’élèves n'ont pas reçu de courrier. 

VII. Fête de fin d'année

Comme l'an passé, nous sommes toujours sous vigipirate. 
L'organisation d'une fête  d'école implique un contrôle  des  entrées  et  sorties,  une demande à  la
préfecture et implique la responsabilité des directeurs d'école.
Dans ce contexte, nous ne souhaitons pas organiser de fête d'école.
Cependant, des festivités en interne seront organisées avec l'ensemble des classes.

Nous présenterons la chorale un samedi matin (date à définir) : Les portes seront ouvertes durant un
créneau spécifique (par exemple de 10h à 10h15). Une fois les portes fermées, l'accès ne sera plus
possible (vigipirate).
Comme l'an passé, les élèves seront dans la cour de l'élémentaire et les parents derrière les barrières.

En ce qui concerne les propositions de la FCPE au premier CE ; « atelier pâtisserie » et le projet
« dessins d'enfant imprimés sur tissus » : L'équipe enseignante ne souhaite pas participer au projet.




